
COMMUNE DE BREZOLLES 
 

RESTAURANT SCOLAIRE ECOLE ELEMENTAIRE 
 

REGLEMENT 

 

Le restaurant scolaire n’a pas un caractère obligatoire, il a pour objet d’assurer, dans les 
meilleures conditions d’hygiène et de sécurité, la restauration des élèves scolarisés à l’école 
élémentaire. 
 

Inscription : 
 

L’inscription doit être faite auprès de la Mairie de Brezolles chaque année impérativement 
avant la rentrée scolaire. 
 

Règlement : 
 

Une facture mensuelle vous sera transmise, elle devra être réglée à la trésorerie de Brezolles les 
jours suivants aux heures d’ouverture du Trésor Public : 
Lundi – mardi - mercredi - jeudi 8H30 – 12H /13H30 -16H30 
Vendredi 8H30 – 12H 
Ou par courrier (trésorerie de Brezolles place de la mare des tourelles) par chèque établi à 
l’ordre du trésor public. 
 

Discipline : 
 

L’enfant accueilli au sein du service devra respecter : 
Ses camarades, 
Le personnel d’encadrement, 
La nourriture qui lui est servie, 
Le matériel et les locaux mis à sa disposition. 
 

En cas de manquement à la discipline, la municipalité entreprendra, en liaison avec le directeur 
de l’école, une démarche auprès des parents de l’enfant. 
Suite à cette rencontre, si les perturbations persistent, l’enfant pourra être exclu temporairement 
ou définitivement du restaurant scolaire. 
 

Allergies alimentaires : 
 

En cas d’allergie alimentaire grave, l’enfant pourra être accueilli au restaurant scolaire dans le 
cadre d’un projet d’accueil individualisé associant la famille, les personnels de santé scolaire et 
les services de restauration ; on peut envisager la fourniture d’un panier repas par la famille. 
En cas d’intolérance légère à certains aliments, certifiée par un certificat médical, le personnel 
communal d’encadrement veillera à soustraire et remplacer l’aliment non toléré par un autre 
aliment dans la mesure du possible. 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

NOM  PRENOM DE L’ENFANT __________________________________________________ 
NOM PRENOM DES PARENTS ___________________________________________________ 
 
Toute allergie ou intolérance devra être attestée par un certificat médical 
 
Lu et approuvé – Date et Signature de l’enfant et des parents. 


